
Astreinte (art. L.212.4 bis) : 

Il s’agit d’une période pendant laquelle le salarié, sans être à la disposition 
permanente et immédiate de l’employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile 
ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service 
de l’entreprise pour effectuer un travail au service de l’entreprise. Seule l’intervention 
est considérée comme du temps de travail effectif.

Mise en place des astreintes : Elles sont mises en place par des conventions ou 
accords collectifs étendus ou des accords d’entreprise. Ils en fixent le mode 
d’organisation ainsi que la composition financière ou la forme de repos à laquelle 
elles donnent lieu. 
A Sécurance ou Sécurance Europe, aucun accord n’a été mis en place.

Ancienneté : Prime d’ancienneté (article 9.03 de la CCN 3196) :

Cette prime s’ajoute au salaire réel de l’intéressé, elle est calculée sur le salaire 
minimal conventionnel de la qualification de l’intéressé aux taux suivants : 

- 2 % après 4 ans.
- 5 % après 7 ans.
- 8  % après 10 ans.
- 10 % après 12 ans.
- 12 % après 15 ans.

Le changement du taux de la prime intervient le mois qui suit la date anniversaire de 
l’entrée dans l’entreprise ou le mois même de la date anniversaire si le salarié est 
rentré le premier jour travaillé du mois.

Acompte :

Selon l'article 8.04 de la Convention collective des entreprises de prévention sécurité, 
celui-ci précise : 

à une date déterminée au sein de l'entreprise, un acompte sera versé au salarié qui en 
fait la demande ; cet acompte ne peut excéder ce que le salarié a effectivement gagné 
depuis le début du mois en cours.

Au mépris de toute concertation, Sécurance Europe a  fixé de manière unilatérale, le 
montant de l'acompte à 380 € !

Par ailleurs l'acompte est maintenant prévu le 25 du mois.

Cas pratique : 

Supposons qu'un salarié ait travaillé 10 vacations jusqu'à la date précitée, il va de soi 



au regard de la loi que le montant dû par Sécurance sera supérieur à 380 €.

Exemple : 10 vacations x 12 heures x 8.64 € =  1036.80  €.

Voilà ce que le salarié serait en droit de demander.
En fonction de cet exemple, la section CFDT souhaite trouver une solution  - à 
l'amiable - qui arrangerait à n'en pas douter l'ensemble des salariés de Sécurance (ex -
Ost).

Nous préconisons vivement de rétablir l'acompte qui était en vigueur au sein de la 
société Ost – Sécurité, c'est-à-dire 450 € par mois. 


